
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 4 octobre 2010 à 19h30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillère Julie Clermont

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :  

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 4 octobre 2010  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 septembre 2010

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation en eau potable/règlement 134 – suivi

a)  Réfection toîture/usine de filtration – résolution 

B. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal

b) Dossier 20 rue Centrale/dérogation mineure – résolution

c) Dossier 4 place du Rocher-Fendu/PIIA – résolution

C. Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement 133 – suivi

a) Résolution/décompte au montant de 529 387,67 $ Ali Excavation inc.

D. Voirie municipale/suivi 

E. Règlement numéro 40-4 interdisant la race canine « Pit-Bull » - résolution 

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Ressources humaines/résolution embauche firme Majola Inc. 

B. Projet d’achat système de micro au centre  communautaire/résolution 

C. Prévention/Comité d’action des citoyens en sécurité publique/info

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête au Village – dépôt bilan édition 2010 

H. Comité des loisirs – dépôt bilan Camp de jour 2010

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



Rés. 2010-10-150
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 5 octobre 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour en y ajoutant l’item suivant :  

               5.B.  Transport Soleil/résolution-remplacement de Mme C. Lafleur 

Adopté



Rés. 2010-10-151
2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 septembre 2010 :  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2010, tel que rédigé.

Adopté



Rés. 2010-10-152

Rés. 2010-10-153 

Rés. 2010-10-154 

Rés. 2010-10-155

Rés. 2010-10-156

Rés. 2010-10-157 

Rés. 2010-10-158

Rés. 2010-10-159 

Rés. 2010-10-160

Rés. 2010-10-161

Rés. 2010-10-162
3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Alimentation en eau potable/règlement 134 – suivi :  

L’échéancier des travaux entourant l’installation du filtre au sable vert est présentement respecté.  Les prochaines étapes consistent principalement à la désinfection des réservoirs qui sera réalisée en alternance sur chacun des puits sur réception des analyses.  Par la suite, il y aura nettoyage unidirectionnel de toutes les bornes-fontaines sur l’ensemble du territoire.  

a) Réfection toiture/usine de filtration – résolution :  

CONSIDÉRANT QUE la station de filtration d’eau potable subit présentement plusieurs améliorations (installation filtre au sable vert) et qu’il y aurait lieu de profiter de ces travaux pour l’installation d’un nouveau recouvrement de toiture;  

CONSIDÉRANT QUE ce travail de recouvrement est évalué inférieur à 10 000 $ et  devra être exécuté avant la période hivernale;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’accorder au plus bas soumissionnaire conforme les travaux de réfection de toiture, le tout en conformité avec les spécifications et la recommandation du responsable au Service d’urbanisme, Monsieur Francis Masse.  

                                                           Adopté  

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

2010-660             113-115 du Fleuve           Deux entrées d’aqueduc et d’égout

2010-670             113-115 du Fleuve           Réfection de toiture et fibro ciment

                                                                      recouvrement extérieur 

2010-680             20 rue Centrale                 PIIA

2010-690             20 rue Centrale                 Rénovation majeure (quadruplex) 

2010-700               9 rue Juillet                    Coupe arbres malades et nuisibles

2010-710             20 rue Centrale                 Demande dérogation mineure 

b)  Dossier 20 rue Centrale/dérogation mineure :  

CONSIDÉRANT QUE lors de tout changement à un usage qui exige un nombre de cases supérieur à l’ancien usage, le lot doit être pourvu du nombre additionnel de cases requis par le nouvel usage par rapport à l’ancien, selon les disposition du règlement de zonage numéro 121;  

CONSIDÉRANT QUE pour tous les types d’habitation, le stationnement est permis seulement dans les allées situées sur le côté de l’habitation;  

CONSIDÉRANT QUE le stationnement automobile ne doit pas occuper plus de 30% de la cour avant;  

CONSIDÉRANT la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme en date du 26 août 2010 concernant la marge latérale gauche, la marge arrière, le nombre de cases de stationnement nécessaires (hors rue), leurs emplacement (en lot avant) et leur pourcentage d’occupation (30%) du lot avant relié à la propriété du 20 rue Centrale, Pointe-des-Cascades;  

CONSIDÉRANT QUE l’acceptation d’un projet d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) par le conseil municipal en date du 7 septembre 2010;  

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été donné par la municipalité de Pointe-des-Cascades en date du 28 août 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades autorise la présente dérogation mineure pour la propriété sise au 20 rue Centrale (lot 1 543 269) :  

· Soit une marge latérale gauche de 0 mètre au lieu de 2 mètres requis pour la résidence dans la zone CV-29 du règlement de zonage numéro 121;  

· Soit une marge arrière de 4,80 mètres au lieu de 7 mètres requis pour la résidence dans la zone CV-29 du règlement de zonage numéro 121;  

· soit d’autoriser l’implantation de 4 x 2 cases de stationnements requises pour le nouvel usage (multi) en marge avant; 

· soit de permettre que le stationnement automobile occupe plus de 30% de la cour avant, le tout tel que requis dans la zone CV-29 du règlement de zonage numéro 121;

· soit le tout en conformité avec le plan annexé au certificat de localisation préparé par l’arpenteur-géomètre Benoit Rolland de la firme Legault Trudeau en date du 6 avril 2010 – dossier R18307-1-1, minute 9012.  

                                                           Adopté  

c) Dossier 4 place du Rocher-Fendu/PIIA – résolution :  

Le présent sujet est référé à l’attention du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour recommandation.  Item reporté.  

C.  Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement 133 – suivi :  

b) Résolution/décompte au montant de 529 387,67 $ Ali Excavation inc.  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement no. 1 au montant de 529 387,67 $ à la firme Ali Excavation Inc., conformément à la recommandation émise par Monsieur Luc Fortin, ing. Cima+ en date du 27 septembre 2010, le tout en vertu du règlement numéro 133 – infrastructures aqueduc/égout chemin du Fleuve Est.  

                                                           Adopté 

D. Voirie municipale/suivi :  

Dans le cadre du dossier de la Route Verte, le Ministère des Transports vient de recevoir l’étude déposée par Génivar en ce qui a trait au lien de la route 338 à la Piste cyclable Soulanges.  Suite au dépôt de cette étude, la municipalité est dans l’attente de l’analyse qui doit en être faite par le Ministère des Transports. 

Le dossier sera également transmis à l’attention du Comité consultatif d’urbanisme.  Item reporté.  

E. Règlement numéro 40-4 interdisant la race canine « Pit-Bull »/résolution :  

ATTENDU QUE le conseil municipal de Pointe-des-Cascades a donné un avis de motion lors de la séance du conseil municipal tenue le 7 septembre 2010;  

ATTENDU QUE cette modification au règlement sur les chiens sera bénéfique afin d’assurer un meilleur encadrement en ce qui a trait aux races de chiens autorisées sur le territoire; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement numéro 40-4 intitulé « Règlement no. 40-4 interdisant la race canine de « Pit-Bull ».  

                                                           Adopté

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Ressources humaines/résolution embauche firme Majola Inc. :  

CONSIDÉRANT l’importance de l’évolution du portrait de l’ensemble de la population pointecascadienne depuis la dernière décennie;  

CONSIDÉRANT QUE cette évolution entraîne une analyse des services offerts à la population de Pointe-des-Cascades;  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de d’évaluer les ressources humaines associées aux  charges administratives afin d’améliorer l’efficacité administrative;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services de la firme Majola inc. au coût de 80,00 $/heure (30 heures) aux fins de procéder à l’analyse des besoins en ressources humaines, définir les rôles, responsabilités et profils des postes et fournir un rapport et recommandations, le tout tel qu’il appert à l’offre de service en date du 20 septembre 2010.   

                                                           Adopté 

B. Projet d’achat système de micro au centre communautaire/résolution :  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’améliorer la sonorité ambiante lors des rencontres tenues au centre communautaire;  

CONSIDÉRANT QUE le Club de l’Age d’Or de Pointe-des-Cascades a déjà procédé à l’achat de nouveaux amplificateurs installés au rez-de-chaussée du centre communautaire;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’achat d’un système de micros auprès de la firme Centre d’équipement et Sonorisation Denis au montant de 1 135,68 $ tel qu’il appert à la soumission SA-859 en date du 15 septembre 2010.  

                                                           Adopté  

C.  Prévention/Comité d’action des citoyens en sécurité publique/info :  

La secrétaire-trésorière Madame Christiane Cyr dresse un résumé des démarches entreprises dans le cadre de la création d’un Comité d’action des citoyens en matière de sécurité publique (CACSP) à Pointe-des-Cascades.  Déjà actif auprès de 14 municipalités de la région vaudreuilsoulangeoise, il s’agit d’un comité apolitique basé sur un engagement des citoyens dans la communauté et ceci en partenariat avec la Sûreté du Québec.  La première rencontre d’information en vue de la  formation dudit comité aura lieu le mardi, 19 octobre 2010 à 19h30 au centre communautaire.  À cet effet, un communiqué sera acheminé à chaque résidence via un envoi postal.   

5. Rapport des comités/suivi :  

A. Piste cyclable Soulanges :  

Madame Francine Rozon fait mention des principaux sujets traités lors de l’assemblée tenue le 8 septembre dernier :  subvention d’entretien 32 550 $ de Transports Québec – route Verte, tenue des activités « Roulez vers la Culture les 11 et 12 septembre, compte-rendu des Minis-Tours IGA 12 juin 2010, mise en nomination  de Piste Cyclable en Œuvres au concours Innovation organisé par Tourisme du Suroît, entretien général de la piste secteurs St-Zotique et Les Coteaux, effort du MTQ pour l’aménagement d’une piste cyclable temporaire en raison des travaux pour l’Autoroute 30, future rencontre du Comité avec le MTQ en ce qui a trait au Prêt à usage, Vélo-Patrouille, etc.  Copie du p.v. sera transmise à Christiane Cyr.  

B. Transport Soleil/résolution remplacement de Madame Chantal Lafleur :  

CONSIDÉRANT QUE la conseillère municipale Madame Chantal Lafleur sera absente lors des deux prochaines rencontres du Comité Transport Soleil, il est proposé par Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde et UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Monsieur Martin Juneau à titre de représentant désigné par Pointe-des-Cascades auprès de l’organisme Transport Soleil pour les deux prochaines réunions.  

                                                           Adopté 

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Tel que mentionné par Madame Chantal Lafleur, une rencontre sera tenue prochainement avec les responsables de la bibliothèque afin de dresser un bilan de l’année 2010 et élaborer les principales orientations 2011.  

Dans le même ordre d’idées, Madame la mairesse Maryse M. Sauvé souligne qu’il y aura rencontre avec tous les organismes communautaires présentement actifs au sein de l’administration municipale.  

D. Service incendie :  

Monsieur Pierre Lalonde informe les élus des récents développements au service incendie :   tenue de pratiques plus régulières à l’automne, possibilité de pratiques en soirée et fin de semaine afin de rejoindre un plus grand éventail de pompiers, rencontres avec 2 nouveaux candidats – recommandation à suivre, future rencontre du service avec les représentants de la MRC Vaudreuil-Soulanges – schéma de couvertures de risques, projet d’achat d’équipement auto-pompe neuve dans la prochaine année, etc.  

E. ART de la Pointe :  

Aucun développement – future rencontre à planifier avec cet organisme.  

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

Les travaux d’aménagement de la Promenade du Parc des Ancres ont récemment débuté.  Madame Francine Rozon prévoit une rencontre sous peu avec Monsieur J.P. Poirier, président de la S.R.H. concernant divers sujets et les futures célébrations entourant le naufrage du Cécilia L. en 2012.  

G. Fête au village – dépôt bilan édition 2010 :  

La secrétaire-trésorière dépose le bilan des activités tenues le 28 août dernier dans le cadre de la Fête au Village.  Certaines dépenses ne seront pas récurrentes l’année prochaine, soit la bannière et tente (easy-up).  Très belle participation des résidents et des organismes.  De nouvelles activités telles que le tennis, danse Age d’Or, parade de bicyclettes ont connu une vive participation.  Rencontre avec les membres du comité prévue le 13 octobre prochain à l’Hôtel de ville.   En route pour 2011 et notre 50ième anniversaire!  

H. Comité des loisirs – dépôt bilan Camp de jour 2010 :  

Dépôt du bilan financier pour l’édition 2010 du Camp de jour :  

Revenus 18 247,50 $ - dépenses 19 163,32 $ :  résultat – 915,82 $.

Très belle réussite avec la participation de 32 enfants.  Belle implication des parents bénévoles et animateurr/animatrices.  Félicitations.  Bilan de la coordonnatrice à venir.  Présentement, des cours de tennis sont offerts aux jeunes et moins jeunes.  En préparation :  fêtes de l’Halloween et de Noël.    

6. Comptes payables :  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 4 octobre   2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 100 672.22 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Sûreté du Québec, objet :  bilan des interventions Parc de la Pointe 2010

Non-respect des heures de fermeture du parc :  29 constats

Consommation d’alcool :                                     9 constats

Autres incivilités :                                                7 constats 

B. Centre d’histoire La Presqu’Ile, objet :  invitation campagne de financement.  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’accorder un montant de 50,00 $ à titre de contribution municipale au Centre d’histoire La Presqu’Ile.  

                                                           Adopté

C. Tourisme Suroît, objet :  renouvellement membership 2010-2011 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de renouveler l’adhésion de Pointe-des-Cascades auprès de Tourisme Suroît au montant de 197,53 $ année 2010/2011. 

                                                           Adopté  

D. Lettre en date du 28 septembre 2010 du MAMROT, objet : données 2011   

      Proportion médiane 76% - Facteur comparatif 1,32 :  

E. Hydro-Québec en date du 21 septembre 2010, objet :  nouvelle nomination de Madame Claudine Bouchard, chef – Relations avec le milieu et projets spéciaux.  Filière.  

F. Cuisine Collective Soulanges, objet :  demande de financement.  Non merci, notre municipalité étant affiliée à l’organisme L’Actuel de Vaudreuil-Dorion.  

8. Divers et période de questions :  

Les sujets suivants sont apportés par les personnes présentes :  

· Accès libre aux terrains de tennis – porte non-vérouillée

· Absence de couvercle – boîte mécanique Écluse 3 MTQ

· Échéancier Pont Chamberry – à ce jour aucune modification transmise par le MTQ quant à l’échéancier de réalisation.  Courriel sera adressé au MTQ soulevant nos inquiétudes.  

· Route Verte/traverse piétons – cyclistes versus route 338.  

9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à la levée de la présente séance.  

                                                           Adopté 

____________________________                _______________________________

Maryse M. Sauvé                                             Christiane Cyr

Mairesse                                                           Secrétaire-Trésorier  

                          -------------------------------------------------------





















